| SCHEMA DE LA LOI SUR LE RENSEIGNEMENT du 24 juillet 2015

(L8’ )| == I TECHNIQUES DE RENSEIGNEMENT - (TITRE V)

Acceés administratif aux données de connexion (Chap.l)
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Durée max. de 4 mois

Localisation, sonorisation de certains lieux et véhicules,

* techniques autorisées avant la loi du 24 juillet 2015




	Diapo 1

